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A quoi sert la taxe de séjour ?

La taxe de séjour est affectée, conformément à la loi, au budget 
de l’office de tourisme. Elle lui permet plus particulièrement :

D’améliorer les moyens de financement du développement 
touristique local.

De développer les services en termes de promotion 
touristique, d’accueil, d’actions marketing… 

Ces actions ont pour but de développer la fréquentation 
touristique.



Taxe de séjour : 
la réglementation

depuis le 1er janvier 2015



La taxe de séjour au forfait

La taxe de séjour au forfait est calculée par rapport à la 
capacité d’hébergement de l’établissement et sa période
de commercialisation.

Elle est indépendante de la fréquentation réelle de 
l’établissement.

Elle est réglée par l’hébergeur. Elle s’ajoute à ses autres
charges d’exploitation. (Impôts,  TVA)

Elle ne peut pas être facturée au client en sus du prix de 
la chambre.

Au forfait, c’est l’hébergeur qui règle la taxe de séjour



Elle doit être réglée par toute personne séjournant à
titre onéreux dans ces hébergements touristiques.

Elle est économiquement neutre pour les 
hébergeurs qui en ajoutent le montant à leur facture 
et la reversent périodiquement à la commune.

Au réel, c’est le touriste, « exterieur » au territoire 
qui règle la taxe de séjour

La taxe de séjour au réel



La taxe de séjour est payée, en plus du loyer, par toute
personne ne résidant pas sur le territoire communautaire 

et séjournant à titre onéreux chez un logeur, un 
propriétaire ou tout autre intermédiaire.



Les exonérations

Les mineurs (les moins de 18 ans) ;

Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier
employés dans la communauté ;

Les personnes bénéficiant d’un hébergement
d’urgence ou d’un relogement temporaire.



Les réductions
supprimées

Plus de réduction pour les familles nombreuses

Plus de réduction pour les porteurs de chèques
vacances



Les exonérations
supprimées

Plus d’exonération pour les handicapés ou les mutilés de 
guerres

Plus d’exonération pour les voyageurs de commerce

Plus d’exonération pour les personnes bénéficiaires
d’aides sociales

Plus d’exonération pour les fonctionnaires en déplacement
dans le cadre d’une mission

Plus d’exonération pour les personnes exclusivement
attachées aux malades, les mutilés, les blessés et 
malades du fait de guerre



Dématérialisation : 
un portail d’information internet

• Répondre à 
toutes vos 
questions 

• Déclarer en ligne

• Reverser en ligne

• Récupérer ses 
reçus

cezecevennes.taxesejour.fr



La percevoir auprès des touristes du 1er janvier au 31 décembre

Tenir à jour son registre du logeur ou tout autre équivalent informatique

Tous les mois, avant le 15,  renseigner sur la plateforme le nombre de nuitées
(nombre de nuits multiplié par le nombre de clients) réalisées dans son 
établissement le mois précédent.

Le reversement intervient avant la fin de chaque mois pour les taxes 
collectées le mois précédent

Comment gérer la taxe au réel ?



Quel que soit le canal de commercialisation, 
la taxe de séjour est due

Airbnb

HomeAway Abritel

Le Bon Coin

Booking

Gîtes de France

Autres sites web dont étrangers (plus de 300 acteurs
actifs sur le territoire français)

Agences immobilières



Les opérateurs numériques intermédiaires de 
paiements doivent collecter la taxe de séjour à

compter des ventes du 1er janvier 2019

A compter du 1er janvier 2019, la collecte de taxe de séjour est
obligatoirement réalisée par les professionnels qui, par voie
électronique, assurent un service de réservation ou de location ou
de mise en relation en vue de la location d'hébergements et qui
sont intermédiaires de paiement pour le compte de loueurs non
professionnels.

Pour savoir si votre opérateur collecte la taxe de séjour pour votre
compte, renseignez-vous auprès de son service client !

Pour les séjours que vous encaissez directement vous
collectez et reversez la taxe de séjour.



Attention ! Vérifiez sur la facture de l’opérateur numérique si
la taxe de séjour y est bien mentionnée :

� soit ce séjour a fait l'objet d'une collecte par l'opérateur
numérique et vous n'avez rien à collecter

� soit ce séjour n'a fait l'objet d’aucune collecte par 
l'opérateur numérique et vous devez collecter vous-même
la taxe de séjour et la reverser.

Les opérateurs numériques intermédiaires de 
paiements doivent collecter la taxe de séjour à

compter des ventes du 1er janvier 2019



Les tarifs de la taxe

Les hébergements classés ont un tarif fixe de taxe de séjour qui dépend de 
leur nombre d’étoiles.

Les chambres d’hôtes sont dans la même tranche tarifaire que les 
établissements une étoile

Pour les hébergements non classés, le tarif est proportionnel au tarif de 
location :

Le tarif applicable par personne et par nuitée est égal à 3,5 % du coût de la 
nuitée dans la limite de 2,30€. Le coût de la nuitée correspond au prix de la 
prestation d’hébergement hors taxes.

La taxe addionnelle départementale de 10% s’ajoute à ces tarifs

Attention ! Les labels (clés, epis…) ne font plus office de classement



Un outil à votre disposition



Exemple 1 TAD

Une famille composée de 2 adultes et de 2 enfants de 19 et 16 ans
ayant séjourné 7 nuits dans un meublé non classé pour un prix de 700 
€ HT devra payer :

Prix de la location par nuit : ............. 700€ / 7 nuits = 100€ par nuit
Prix de la nuitée par personne : 100€ / 4 occupants = 25€ par 
nuitée
Tarif de la taxe par nuitée : .. 3,5% de 25€ = 0,88€ de taxe de 
séjour

La taxe additionnelle départementale s’ajoute à ce montant : 10% 
de 0,88€ = 0,09€

Taxe de séjour à facturer : 
(0,88€ + 0,09€)  x 7 nuits x 3 assujettis = 20,37€



Exemple 2 TAD

Une famille composée de 2 adultes et de 2 enfants de 14 et 12 ans ayant
séjourné une nuit dans un hôtel non classé pour un prix de 300€ HT devra
payer :

Prix de la nuitée : 300€ / 4 occupants = 75€ par nuitée

Tarif de la taxe par nuitée : 3,5% de 75€ = 2,63€ de taxe de séjour

Le montant de la taxe de séjour intercommunale est plafonné à 2,30€

La taxe additionnelle départementale s’ajoute à ce montant : 
10% de 2,30€ = 0,23€

Taxe de séjour à facturer : (2,30€ + 0,23€) x 2 assujettis x 1 nuit = 
5,06€



Les opérateurs numériques vont déclarer
vos revenus aux impôts

A compter de 2019 les revenus de la location saisonnière
seront directement transmis par les plateformes à la DGFIP 
(LFR2016)

Si vous êtes un particulier et que vous déclarez vos
revenus de la location saisonnière au forfait, sachez qu’en
vous faisant classer vous bénéficierez d’un abattement de 
71%.





Le 1er du mois, vous recevez un mail



Espace hébergeur



Pour un établissement tarif 
fixe



Pour un établissement tarif proportionnel pro



Pour un meublé de tourisme non 
classé Déclaration au séjour



Pour un établissement tarif proportionnel non pro



Vous recevez un accusé de déclaration



En fin de période vous recevez…

Votre état récapitulatif, par mail pour les utilisateurs du 
site internet et par courrier postal pour ceux qui 

transmettent leurs déclarations par voie postale, que vous
pouvez régler :

- En le retournant par courrier à la CC Cèze Cevennes
accompagné de votre règlement par chèque à l’ordre de la 

« Régie Taxe de Séjour Cèze Cevennes »

- Par virement bancaire (RIB de la collectivité dans la 
rubrique « Documents »)

- Par CB directement sur le site

- En espèces, uniquement sur place en vous munissant de 
cet état récapitulatif signé



Fermetures / congés



Le tarif de la taxe de séjour est affiché chez les logeurs, hôteliers, propriétaires ou autres intermédiaires
chargés de percevoir la taxe de séjour. Article L. 2333-3

Pour vous aider
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(1) Tarif de taxe proportionnelle = Prix HT par occupant de la

nuitée  x 3,5% plafonné à 0,00€

(2) Prix HT par occupant de la nuitée = Prix de

l’hébergement HT pour le séjour / Nombre de nuits du
séjour / Nombre d’occupants

(3) Tarif de taxe proportionnelle majoré = Prix HT par

occupant de la nuitée  x 3,5% plafonné à 0,00€ x 10 %
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(1) Proportional rate = Overnight stay  price excl tax 

per occupant x 3,5% capped at a maximum of 0,00€

(2) Overnight stay price excl tax per occupant =

accommodation price excl tax for the stay / Number of nights of

the stay / Number of occupants

(3) Increased proportional rate = Overnight stay price per

occupant excl tax  x 3,5% capped at a maximum of 0,00€ x

10%
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Grande différence du mode de 
calcul du tarif de la taxe pour un 

séjour en fonction :

d’un hébergement
classé

ou

d’un hébergement non 
classé

Pour vous aider

2 guides accueil de la 
facturation pour 2019

POUR NOUS CONTACTER

cezecevennes@taxesejour.fr

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE CÈZE CÉVENNES

120 ROUTE D'UZÈS PROLONGÉE
30500 SAINT-AMBROIX

https://cezecevennes.taxesejour.fr

tél : 04 66 83 03 01

? TOUTES LES RÉPONSES À VOS QUESTIONS SUR LA TAXE DE SÉJOUR 
SONT DISPONIBLES DIRECTEMENT SUR

https://cezecevennes.taxesejour.fr
Crédits photos : Communauté de Communes Cèze
Cévennes
Édition : janvier 2019

GUIDE ACCUEIL À DESTINATION DES HÉBERGEMENTS AVEC UN TARIF FIXE

Palaces
Hôtels de tourisme classés
Meublés de tourisme classés
Résidences de tourisme classées
Villages de vacances classés
Chambres d’hôtes
Emplacement dans des aires de camping-cars et
des parcs de stationnement touristiques
Terrains de camping et de caravanage
Ports de plaisance

2019

   

AVEC VOS IDENTIFIANTS, ACCÉDEZ À VOTRE ESPACE RÉSERVÉ EN LIGNE POUR :

https://cezecevennes.taxesejour.fr

POUR NOUS CONTACTER

cezecevennes@taxesejour.fr

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE CÈZE CÉVENNES

120 ROUTE D'UZÈS PROLONGÉE
30500 SAINT-AMBROIX

https://cezecevennes.taxesejour.fr

tél : 04 66 83 03 01

? TOUTES LES RÉPONSES À VOS QUESTIONS SUR LA TAXE DE SÉJOUR 
SONT DISPONIBLES DIRECTEMENT SUR

https://cezecevennes.taxesejour.fr
Crédits photos : Communauté de Communes Cèze
Cévennes
Édition : janvier 2019

GUIDE ACCUEIL À DESTINATION DES HÉBERGEMENTS AVEC UN TARIF PROPORTIONNEL

Hôtels de tourisme sans classement
Meublés de tourisme sans classement
Résidences de tourisme sans classement
Villages de vacances sans classement

2019

   

AVEC VOS IDENTIFIANTS, ACCÉDEZ À VOTRE ESPACE RÉSERVÉ EN LIGNE POUR :

https://cezecevennes.taxesejour.fr



Pour vous aider vous recevrez avec vos identifiants
Le guide hébergeur de la télédéclaration

- Comment se connecter
- Déclarer en 2 minutes chrono

- Reverser la taxe de séjour collectée.

i TOUT SUR
LA TAXE DE SÉJOU R

Retrouvez sur notre site consacré à la taxe de séjour, toutes les réponses à vos questions :

Comment calculer la taxe de séjour ?
Comment la collecter ?
Comment, quand et à quelle adresse la reverser ?
Les documents réglementaires
Les tutoriels vidéo

POUR NOUS CONTACTER :

tél : 04 66 83 03 01

cezecevennes@taxesejour.fr

? TOUTES LES RÉPONSES À VOS QUESTIONS SUR LA TAXE DE SÉJOUR 
SONT DISPONIBLES DIRECTEMENT SUR :

https://cezecevennes.taxesejour.fr
Édition : janvier 2019

GUIDE HÉBERGEUR
TÉLÉDÉCLAREZ SIMPLEMENT
LA TAXE DE SÉJOUR

Vous connecter
Valider vos informations
Télédéclarer
Reverser

   

AVEC VOS IDENTIFIANTS, ACCÉDEZ À VOTRE ESPACE RÉSERVÉ EN LIGNE POUR :

https://cezecevennes.taxesejour.fr
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Calendrier

Portail d’information ouvert

Invitations avec nouveaux identifiants expédiées par courrier papier et par e-
mail

Vous devrez déclarer les nuitées de janvier avant le 15 février et de même 
pour les mois suivants

Reversement à la fin de la période de perception : 

• 28 février pour les taxes collectées du 1er au 31 janvier

• 31 mars pour les taxes collectées du 1er au 28 février

• Et ainsi de suite…



Service taxe de séjour
cezecevennes.taxesejour.fr

Par mail : cezecevennes@taxesejour.fr
Par téléphone : 04 66 83 03 01


